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POLITIQUE SUR LE 
RENOUVELLEMENT DU 

CONSEIL 
D’ADMINISTRATION 

 
Afin d’assurer une gouvernance efficace de la société, le conseil d’administration d’IAMGOLD 

Corporation croit qu’il est important de faciliter le partage des perspectives et des idées 

nouvelles, innovatrices et diversifiées de ses membres en ce qui a trait à l’entreprise, aux 

affaires et de la stratégie à long terme de la Société. La relève et le renouvellement réguliers 

et ordonnés des membres du conseil d’administration assureront l’atteinte de cet objectif. 

Pour se faire, les administrateurs chevronnés devront apporter leur soutien à la transition. 

 

Le conseil d’administration examine continuellement l’ensemble des connaissances, des 

aptitudes, des compétences et des expériences, ainsi que la diversité, que ses membres 

devraient collectivement posséder et représenter, afin de remplir efficacement le mandat du 

conseil et de superviser l’exécution de la stratégie à long terme de la société, à savoir la 

création et la préservation à long terme de la valeur pour les parties prenantes. Le conseil 

d’administration évalue régulièrement, soit au moins une fois par an, le rendement et l’apport 

des administrateurs en exercice à son mandat. C’est dans le cadre de ces examens réguliers 

du conseil d’administration que le mandat, la succession et le renouvellement sont passés en 

revue. 

 

Diversité 
 

En vue de permettre une succession et un renouvellement réguliers du conseil 
d’administration et de maintenir une perspective nouvelle, innovante et diversifiée (outre la 
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reconnaissance des avantages de la diversité en soi – le conseil d’administration ayant 
officiellement adopté une politique de diversité distincte pour guider la direction et le conseil 
d’administration dans l’identification et la sélection des candidats), le conseil 
d’administration a déterminé qu’au moins trente pour cent (30 %) de ses membres devraient 
être des femmes. Afin d’assurer la diversité des connaissances, des aptitudes, des 
compétences et des expériences qui peuvent être requises par le conseil de temps à autre (à 
la lumière de la stratégie de la société, des principaux risques et des exigences 
opérationnelles, organisationnelles et financières), le comité de nomination du conseil 
accordera la priorité aux candidats qualifiés féminins, autochtones, handicapés et issus de 
minorités dans l’élaboration de sa recommandation de candidats aux postes 
d’administrateurs. 

 
Durée du mandat 

 

Toujours dans le but de faciliter la succession et le renouvellement réguliers du conseil, le 
conseil a déterminé que la durée moyenne du mandat de ses membres ne devrait pas 
dépasser dix (10) ans. Le conseil d’administration a également décidé que la durée du mandat 
du président du conseil d’administration et du président de tout comité du conseil ne devrait 
pas dépasser dix (10) ans consécutifs. Cette mesure permettra de garantir qu’il y aura 
toujours un équilibre entre les nouveaux administrateurs et les administrateurs plus anciens 
et établis, ainsi qu’un équilibre entre les nouvelles contributions et idées et la continuité et 
l’expérience. Elle permettra également d’assurer une succession et un renouvellement 
réguliers et ordonnés au niveau du conseil d’administration et des comités. 


